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Rassurez-vous, notre association est bien vivante et toujours très active. A la lecture de ce bulletin, vous apprendrez
pourquoi il n’est pas paru en 2011.

Je me contenterai de vous dire que notre collégiale, cette belle
dame, s’est refait une beauté. Une femme dans une salle de bains
n’a-t-elle pas la renommée d’y passer beaucoup de temps ? Eh bien,
pour la collégiale c’est la même chose, et la voilà qui brille de mille
feux ; elle est maintenant entourée d’une jolie robe formée par le
parvis.

Je sais que j’ai beaucoup d’imagination, mais elle est tellement belle
notre collégiale ! Promenez-vous à pied, arrêtez-vous devant le Syn-
dicat d’initiative et vous serez émerveillés.

En cette période de vœux, je vous adresse ceux de l’association,
santé, bonheur, paix pour vous et vos familles. Et je fais un autre vœu
auquel j’associe la municipalité, la paroisse, notre association, les
pouvoirs publics, pour que la rénovation de la collégiale continue et,
pourquoi pas… soit entièrement terminée, car maintenant, quel
contraste avec la partie refaite et les embellissements ! Il faut que
ça continue !

Je vous souhaite bonne lecture.

La Présidente, Colette Coignion

Édito

Collégial’ Info
www.collegiale-saint-piat.fr

N’hésitez pas à nous écrire 
en utilisant la rubrique “contact” du site

Notre collégiale est géniale... 

Sauvons-la !

Bulletin n°9

. Dimanche 26 février 2012 à 15h . Salle des Fêtes, rue Jean-Jaurès

“INAUGURATION du vitrail du transept sud”
avec la participation de notre mécène le Crédit Agricole de Seclin

“THÉ DANSANT”
Un groupe dynamique d’artistes régionaux qui interprètent les plus beaux succès de la variété française.

Un après-midi de gaieté, de bonne humeur et de joie ! 

. Vendredi 16 mars 2012 à 20h . Collégiale Saint-Piat

“CONCERT DE GOSPEL” avec le groupe SI TUENDA
Les billets seront en vente au Syndicat d’Initiative (en face de la collégiale) et à l’Office de Tourisme (70 rue Roger-Bouvry)

NOUS ESPÉRONS VOUS VOIR TRÈS NOMBREUX À CES DEUX MANIFESTATIONS !

La Secrétaire, Marie-Paule Dehaies



lle s’est tenue le 25 novembre. Colette Coignion, Présidente, s’est réjouie
du nombre de présents ce qui montre l’intérêt porté à la vie de l’associa-
tion ; elle a ensuite annoncé notre participation, en 2012, à un projet ap-

pelé « Euro-Piat ». Voir les détails page 4.

En 2011 le bulletin n’a connu aucune parution. Cela est dû au retard avec lequel
le grand vitrail restauré par M. Brouard, Maître-Verrier, a pu être
réinstallé, retard découlant des travaux effectués aux abords de la collégiale.
Nous attendions cette restauration pour diffuser un bulletin.

Colette Coignion a dit sa tristesse suite au décès de M. Claude Sannier,
administrateur, et de Mme Maille, ancien membre du Conseil d’Administration.
Le décès de M. Sannier a entraîné une élection et c’est Mme Simone Saint Wril
qui a été élue par l’assemblée. De même, ont été réélus  Mesdames Dehaies et Vandecastèle, ainsi que M. Roger Mille. 

Elle a remercié le Père Bruno Leurent pour son soutien et son accueil, ainsi que M. le Maire, sa directrice de cabinet, Mme Lefebvre,
et les services techniques de la Ville pour l’aide constante apportée à l’association. Ses remerciements sont allés au Crédit Agricole
de Seclin, dont le Directeur, M. David Michiels, était présent dans la salle, ainsi que M. Yves Collette, administrateur local et
régional, qui a suivi de près le dossier de mécénat permettant d’assurer le financement de la restauration du vitrail qui sera
inauguré le 16 mars.

Marie-Paule Dehaies, secrétaire, a précisé que le grand vitrail de la salle du musée a été réinstallé par M. Brouard, puis a énuméré
les actions menées par les bénévoles du mercredi et rappelé les permanences tenues dans le cadre de l’opération « Eglise ouverte » ou
du Marché de Noël, ainsi que les visites de la collégiale assurées sur demande ; elle a, par ailleurs, annoncé les manifestations prévues
en 2012, lesquelles sont détaillées dans ce bulletin.

Roger Mille, trésorier, a exposé les comptes de l’exercice qui laissent apparaître une saine gestion des fonds de l’association.

Le Père Bruno Leurent a dit qu’il  a pu se rendre compte du travail important accompli par les bénévoles. Il a adressé ses remercie-
ments à la Municipalité pour les travaux d’embellissement qui ont été faits autour de la collégiale et ajouté qu’il est rare de
trouver encore un parking en plein centre-ville. Le Père Leurent a par ailleurs informé l’assemblée que, pour remercier à sa façon
pour ces travaux, une participation à la Fête de la Musique, le 21 juin 2012, est prévue sur le Parvis Cardinal Albert Decourtray, par
la chorale paroissiale. 

M. Debreu, Maire de Seclin, a dit sa joie d’être parmi nous et a apporté plusieurs informations en relation avec la collégiale.
Un court-circuit s’est produit dans le carillon, provoquant un problème avec le bourdon. La Municipalité a pris en charge les frais de
réparation pour un montant de 2 000 €. Il a ensuite donné des indications concernant le grand vitrail et  l’inauguration de l’axe
rénové qui traverse la ville ; il a rappelé que les chéneaux ont été réparés, le tout-à-l’égout réalisé. Ainsi, les problèmes d’humidité,
par le sol, seront désormais évités.

Ensuite Mme Dominique Juzeau a fait une démonstration du site internet dont elle assure la mise à jour avec son époux, le docteur
Jean-Louis Juzeau, administrateur de notre association. L’assemblée a été fort intéressée par cette présentation. Un pot d’amitié a
clôturé cette amicale réunion.

Assemblée générale
E

epuis le 2 décembre 2011, la collégiale Saint-Piat est illuminée
chaque soir et brille de tous ses éclats. Les projecteurs éclairent
le clocher et la façade, tandis que sur les côtés, sont mis en va-

leur les vitraux et les détails architecturaux. C’est une réussite et tous
les amoureux de la collégiale en sont fiers.

Le 14 décembre, l’axe central de la ville dont la rénovation a été financée
à hauteur de 10 millions d’euros par Lille Métropole Communauté Urbaine
et de 4 millions d’euros  par la Ville de Seclin, a été inauguré. Ce fut l’oc-
casion pour M. Bernard Debreu, maire, et Mme Martine Aubry, Présidente
de L.M.C.U., de venir sur le parvis de la collégiale puis de découvrir le
grand vitrail qui vient d’être restauré par M. Luc-Benoît Brouard, maître-
verrier, et sera inauguré le 16 mars prochain. Pendant ce temps, notre
carillonneur, M. Jean-Francis Mulier, enchantait les oreilles des visiteurs
et des Seclinois.

Devant la collégiale, deux plaques ont été insérées sur le nouveau pavage ; l’une rappelle que le 1er juillet 2007 le parvis de la
collégiale a été dénommé « Parvis cardinal Albert-Decourtray » ; l’autre comporte les indications suivantes : « Collégiale Saint-Piat –
Sa crypte – Ses reliques – Son carillon – Emblème depuis le XIIIe siècle du chapitre des chanoines – Ses origines remontent au Haut Moyen
Âge - La collégiale de Seclin est dédiée à saint Piat, martyr du IIIe siècle ».

Dans la salle des fêtes, une réception a rassemblé tous les participants venus à l’inauguration du boulevard Hentgès-Bouvry.
Après les discours, un cadeau-souvenir a été remis à Mme Aubry. Il s’agit d’un joli tableau plein de couleurs, de l’artiste seclinois Patrick
Pote : il représente, bien sûr, la collégiale. Celle-ci sera donc, désormais, à l’honneur, à Lille…

En habits de lumière 
D



Dses fouilles archéologiques ont eu lieu du 17 janvier au 29 avril 2011, autour de la collégiale. Elles ont bien sûr un lien direct avec ce
ssuperbe édifice religieux ; c’est pourquoi nous avons rencontré Guillaume Lassaunière, Directeur du Centre archéologique de sSeclin,
pour en savoir plus sur l’objet de cette nouvelle campagne de recherches.

- Merci de nous recevoir malgré tout le travail que vous avez à faire pour "décortiquer" les résultats des fouilles et rédiger
le rapport final d'opération. Une première question : y avait-il obligation légale d’effectuer ces fouilles ? Celles-ci, de longue
durée, ont représenté un coût : était-ce à la charge des Seclinois ?

Tout d'abord je tiens à remercier l'association de sauvegarde de la collégiale qui laisse une large place aux travaux réalisés par l'équipe du
Centre Archéologique de Seclin dans les pages de son bulletin.
Nous sommes intervenus dans le cadre légal des aménagements des abords de la Collégiale dont Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU)
est maître d'ouvrage. Depuis 2001, l'archéologie préventive entre dans la loi, dans le cadre de la protection du patrimoine (loi n° 2001-44 du
17 janvier 2001 ; article L521-1 du code du patrimoine modifiée par la loi n° 2003-707 du 1er août 2003). Dès lors, des diagnostics sont effectués
avant chaque aménagement afin d'évaluer le potentiel archéologique de la surface soumise au projet. En ce qui nous concerne, cette première
phase d'évaluation eut lieu durant l'hiver 2008-2009, sous la houlette de l'ancien Directeur du Centre, Karl Bouche. La densité des vestiges

anciens mis au jour à l'occasion de ces premiers sondages était telle que le Service Régional
de l'Archéologie du Nord Pas-de-Calais (SRA), après validation auprès de la Commission In-
terrégionale de la Recherche Archéologique (CIRA), a prescrit une fouille sur les deux secteurs
les plus menacés par les aménagements, à savoir rue abbé Bonpain et sous l'ancien parking
bordant la rue Jean Jaurès. Suite à cette prescription, la ville de Seclin a proposé à LMCU
son projet d'intervention lequel a été retenu. Le SRA, sous l'autorité de la préfecture de Ré-
gion, a donc autorisé le Centre Archéologique municipal à poursuivre ses recherches.
Le chantier a été programmé sur quatre mois et a accueilli une équipe de 13 archéologues :
cinq agents de la ville de Seclin et 8 employés de l'entreprise privée Archéopole
SCOP-SARL. La durée de l'opération se justifie par la forte densité de sépultures, qui avoisi-
nent 300, mis au jour le long du jardin de la Victoire. Le coût global de la fouille a été inté-
gralement supporté par LMCU. En effet, au regard de la loi, l'aménagement communautaire
mettait gravement en péril les vestiges archéologiques, il revenait donc logiquement à cette
entité de financer l'opération ; c'est la simple application du dicton "qui casse, paie".

- Il y avait donc deux chantiers. Sur le premier, côté monument aux Morts, chacun a pu voir, en passant, de nombreux
squelettes ; sur le second, côté Jean Jaurès, lors des visites sur le site, on a pu découvrir, des structures bâties.
Par ailleurs, au cours des journées « portes ouvertes » du Centre, des objets ont été présentés au public.
Quelle suite va-t-elle être donnée à toutes ces découvertes ?

Au sortir de la fouille, un protocole de protection des vestiges a été mis en place avec LMCU.
Avant remblaiement, les structures ont été protégées avec des bandes de géotextile prévenant
durablement une dégradation des strates anciennes. 
Concernant les différents mobiliers archéologiques (ossements, céramiques, métalliques…),
des analyses sont en cours afin de restituer la chronologie des occupations humaines succes-
sives. Les matériels fragiles feront l'objet d'une restauration en vue de leur probable présen-
tation au public. Cette fouille sera également l'occasion de publier une synthèse des
découvertes permettant de retracer l'histoire du quartier canonial depuis le Moyen Âge jusqu'à
son abandon à l'époque contemporaine.

- Pour conclure : y aura-t-il un jour d’autres fouilles en lien avec le quartier canonial ?

Vu sa situation géographique stratégique, Seclin est amenée à se développer ces prochaines années. Il faudra
compter sur des travaux de réfection ou d'embellissement du centre ville pour autoriser l'équipe du Centre Ar-
chéologique de Seclin à poursuivre ses activités. Plusieurs projets (requalification du quartier de la gare,
restauration de la collégiale…) laissent présager de futures belles campagnes de recherches. Les études menées
sur l'enclos canonial n'en sont qu'à leur balbutiement. Les découvertes réalisées au cours de cette
campagne de fouille, même si leur ampleur apparaît de toute évidence importante, ne représente qu'un
fragment infime des vestiges encore ensevelis. A suivre…

Guillaume Lassaunière

L’histoire de Seclin
à ciel ouvert

Puissance stratigraphique d'une partie 
du quartier canonial du XVème au XIXème s.

Vaisselier médiéval et moderne : cruches, pichet,
gobelets, bouteille et poêlon (XIIIème – XVIIIème s.) 

Recoupements de sépultures au sein du
cimetière paroissial, datation : XIème – XIIIème s.
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Histoire du carillon de la Collégiale

Deux décès
Nous avons eu à déplorer, durant l’été
2011, deux décès de personnes qui nous
étaient proches : tout d’abord, M. Claude
Sannier, administrateur de
l’association, puis Mme Jeanne Maille,
qui siégea, il y a quelques années,
à notre Conseil d’Administration.

Lors de la cérémonie des funérailles de
M. Sannier, notre Présidente, Colette Coi-
gnion, a rappelé la part qu’il avait prise
dans les différentes activités de l’asso-
ciation et elle a ajouté : « Claude aurait
pu rester dans son coin, ne penser qu’à
sa famille, ses amis, ses loisirs.
Mais il avait fait le choix de donner une
autre dimension à sa vie, en offrant de
son temps au service des autres, dans
une gratuité absolue ».

Aux familles des deux disparus,
nous renouvelons nos condoléances.

Site internet  
Pour avoir des informations sur notre association, l’histoire de la collégiale, les actions en cours et les manifestations prévues,

mais aussi pour entrer en relation avec nous, vous pouvez vous brancher sur notre site, dont voici les coordonnées : www.col-
legiale-saint-piat.fr

@

Nous poursuivons la publication de l’historique du carillon de la collégiale, document qui a été rédigé par Jean-
Francis Mulier, carillonneur de Seclin et membre du Conseil d’Administration de l’association.

- Janvier 1933 : Arrivée des cloches à Seclin. Elles sont remisées dans un entrepôt de la distillerie Collette car
les travaux de la tour et du campanile ne sont pas encore terminés.

- 7 mai 1933 : Baptême des cloches dans le chœur de la collégiale par Monseigneur Jansoone, représentant le
cardinal Liénart, empêché. Après la cérémonie religieuse une copieuse distribution de dragées et de souvenirs,
offerte par les parrains et marraines, fut faite aux assistants.

Des airs très simples furent exécutés par plusieurs membres de l’Union Musicale. 
Le carillon de Seclin peut revendiquer d’être l’un des plus justes carillons de France et d’avoir participé à la renaissance de l’art
campanaire en France.

Indications sur les 4 cloches de volée :

- Le Bourdon (Saint Piat) : 2 085 kgs. - Parrain : M. Georges Collette – Marraine : Melle Irène Collette

- Eloi (860 kgs) - Parrain : M. Prosper Eeckman – Marraine : Mme Prosper Eeckman-Dujardin

- Eubert (620 kgs) - Parrain : M. Henri Delattre – Marraine : Mme Henri Duriez

- Marie (460 kgs) - Parrain : M. Albert Boidin – Marraine : Mme Veuve Auguste Boidin

A suivre dans le prochain numéro...

Une route “Europiat”

Le 30 novembre dernier, à Bouvines, s’est tenue une conférence de presse à
laquelle, pour notre association, ont participé Colette Coignion, présidente,
et notre secrétaire, Marie-Paule Dehaies. Il s’agissait de la présentation d’un
projet porté par « Interreg IV » organisme créé dans le cadre européen qui as-
socie plusieurs départements ainsi que la Wallonie et la province
West-Vlaanderen.

Le programme d’Interreg IV vise à favoriser l’intégration transfrontalière des
territoires franco-belges, et cela dans des domaines multiples dont ceux du
tourisme, de la culture et du  patrimoine. Dans ce cadre,  notre collégiale va
se trouver à l’honneur ! En effet, un chemin transfrontalier de 32 km qui relie
Tournai à Seclin, en passant par Bouvines, va être mis en valeur afin de faire
découvrir le patrimoine naturel et culturel qui l’entoure.

Parmi les partenaires de ce projet, il y a notre association ainsi que la Munici-
palité et l’Office de tourisme de Seclin et environs. Nous aurons
l’occasion de revenir sur cette initiative dans un prochain bulletin.

Le Conseil Général honore l’association
C’est avec grand plaisir que, dans le numéro de juin 2011 du magazine Le Nord, publié par le Conseil Général, nous avons pris
connaissance d’un article intitulé « Portrait : elle fait rayonner la collégiale Saint-Piat ».Nous nous en réjouissons car ce
magazine, qui est diffusé dans l’ensemble des habitations de notre département, a ainsi permis à un grand nombre de ses
lectrices et lecteurs de découvrir notre collégiale et peut-être de susciter chez eux l’envie de venir la visiter.

Saint-Piat, Bourdon


